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secretariat@mairie-mazeres09.com

Mazères, le jeudi 28 mai 2026,

Mesdames, Messieurs,

Les conseils municipaux sont convoqués le vendredi 5 juin 2026 par le décret

n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour
l'élection des sénateurs, en vue de la désignation de leurs délégués et suppléants.

Je vous informe donc que le conseil municipal se réunira Salle André Trigano le :

Vendredi 5 juin 2026

À 18 heures 15

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes sentiments les

meilleurs.

P.J. annexe: arrêté préfectoral en date du 11 mai 2026 portant désignation des

délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en vue de l'élection

sénatoriale du 27 septembre 2026.
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Foix, le 11 MAI 2026 

Arrêté préfectoral portant désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs 
suppléants en vue de l'élection sénatoriale du 27 septembre 2026 

Le préfet de l'Ariège 

Vu le code électoral ; 

Vu le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux 
pour l'élection des sénateurs; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège: 

ARRÊTE 

Article 1 

Les conseils municipaux sont convoqués le 5 juin 2026 pour désigner leurs délégués et 

suppléants. 

Le nombre de délégués des conseils mun,c,paux et leurs suppléants dans les 

communes du département de l'Ariège ainsi que le mode de scrutin applicable, sont 

fixés comme indiqué dans l'annexe jointe. 

Article 2: 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, les sous-préfètes de Pamiers et Saint­

Girons, les maires du département, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 
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